
 

 

Communiqué 

Pour diffusion immédiate 
 

 

 

LE FONDS ESSOR dédié aux métiers d’art :  

maintenant offert aux artisans de la grande région de la Capitale-Nationale  

 

 

Québec, le 12 décembre 2011 – Les partenaires du Fonds ESSOR dédié aux métiers d’art sont heureux 
d’annoncer que le Fonds, auparavant destiné aux artistes et artisans en métiers d’art de la Ville de Québec 
uniquement, est dorénavant ouvert à cette même clientèle à la grandeur de la région de la Capitale-Nationale, 
soit de Portneuf à Charlevoix. 

Rappelons qu’en 2010, et ce pour une durée de trois ans, six partenaires se sont entendus pour créer un fonds 
de 455 000 $ venant en aide aux artistes et artisans des métiers d’art. Élaboré en période de récession 
économique, ce fonds a été créé afin d’apporter une solution concrète aux besoins et aux problèmes de 
financement des artistes et artisans. 

Le Fonds vise notamment à améliorer les conditions de pratique et à susciter des occasions d’affaires. Les 
signataires de l’entente sont le Centre local de développement (CLD) de Québec, la Société de développement 
des entreprises culturelles (SODEC), le Fonds d’emprunt Québec, le Conseil de la culture de la région de Québec, 
l’École de joaillerie de Québec et la Maison des métiers d’art de Québec. La Caisse d’économie solidaire est 
partenaire commanditaire. Ce fonds est administré par le Fonds d’emprunt Québec et fit partie des projets 
retenus lors de Québec horizon culture.. 

Une première année concluante 

Au cours de la première année d’opération, le Fonds d’emprunt a analysé 12 dossiers; 6 ont été retenus. Ces 
projets ont été accordés dans le but de soutenir le démarrage et le développement d’entreprises en métiers 
d’art et touchent les disciplines du textile, de la céramique, de l’ébénisterie et de la joaillerie. L’ensemble de ces 
projets permet des investissements de près de 200,000 $ par année, et soutient la carrière de six artisans(e)s 
professionnels. Parmi ceux-ci, voici deux témoignages : 

Valérie Bédard, créatrice de Atelier Valérie Bédard, a débuté en réalisant avec la collaboration du Fonds 
D’emprunt de Québec son plan d’affaires qui lui a permis de connaître les ressources disponibles, de préciser ses 
besoins en équipements, de composer son fonds de roulement et de faire sa promotion. Par la suite, elle a 
réussi à décrocher une mesure de soutien au travailleur autonome, et à emprunter la somme nécessaire pour un 
budget de démarrage d’entreprise. Ces aides du Fonds ESSOR et du Fonds d’emprunt ont eu un effet boule de 
neige, car d’autres organismes à vocation économique ont décidé de lui accorder leur soutien, tant au niveau de 
l‘acquisition d’équipements que de la promotion de son entreprise. Aujourd’hui, madame Bédard continue à 
être informée, conseillée et appuyée par une équipe compétente et chaleureuse! Lauréate du Prix de la relève 
au Salon des artisans de Québec 2010, elle est un exemple éloquent de réussite accompagnée par le Fonds 
ESSOR. Pour mieux connaître sa production : http://www.valeriebedard.ca. 
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Alexandra Ratté, artisane céramiste qui a fondé Créations Ratté!, a débuté son entreprise grâce à l’aide 
financière accompagnée du Fonds ESSOR. Finissante du programme de formation de métiers d’art au printemps 
2010, madame Ratté avait déjà en main son plan d’affaire réalisé lors du cours Profession artisan. Sa rencontre 
avec le Fonds d’emprunt Québec lui a permis de lancer son entreprise tout en complétant sa préparation, et elle 
a bénéficié du soutien du Fonds ESSOR dès ses débuts. Madame Ratté a développé une production très originale 
et spécifique, a su trouver son créneau très personnel et a développé de saines habitudes de gestionnaire. Le 
Fonds ESSOR a également exercé un effet de levier, lui permettant d’avoir des références en crédit pour 
développer ses activités.  Pour mieux connaître sa production : http://www.creationsratte.com/. 

 

Nul doute que le fait d’offrir le Fonds à l’ensemble des artistes et artisans en métiers d’art de la grande région de 
la Capitale-Nationale permettra à ces derniers de favoriser l’implantation ou le développement de leur 
entreprise dans leur environnement naturel. 

Le fonds ESSOR : un tremplin vers la réussite! 

 

Pour plus d’information, veuillez consulter : http://www.culture-quebec.qc.ca/fonds-essor.asp 
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